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L'engagement des bénévoles vis-à-vis de Terre
de Liens Midi-Pyrénées 

L'engagement de Terre de Liens 
Midi-Pyrénées vis-à-vis de ses bénévoles

Bien accueillir les bénévoles : 
Construire et mettre à jour un kit pour
l'accueil des bénévoles (expliquer le
fonctionnement, l'organisation, les actions,
les modes de communication, etc.). 

Animer les groupes : 
Animer les groupes locaux et les groupes
thématiques, mise à disposition d'outils,
coordination.

Former les bénévoles : 
Proposer des rencontres et des formations.

adhérer à l'association : 
Etre adhérent ou adhérente à jour de sa
cotisation.  

participer : 
Participer à l'action de Terre de Liens Midi-
Pyrénées en lien avec ses statuts, sa stratégie.
Apporter et contribuer aux idées collectives, se
mobiliser.

agir dans l'intérêt commun : 
Ne pas utiliser les moyens de communication de
l'association à des fins personnelles ou pour
une autre organisation. 
Respecter la confidentialité des données.
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Merci pour 

votre engagement !


